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AVENANT AU RÈGLEMENT DE L’OPÉRATION 
« MON JARDIN RESPONSABLE »

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant au règlement a pour objet d’ajouter deux dispositifs éligibles dans le cadre de 
l’opération : nichoirs à mésanges charbonnières et gîtes à chauve-souris, pour les particuliers habitant 
la Commune.

L’obtention de ces équipements est soumise au respect des règles fixées aux articles qui suivent.

ARTICLE 2 – MODALITES D’OCTROI DES DISPOSITIFS

Les dispositifs peuvent être attribués :
- aux propriétaires qui occupent leur logement à titre de résidence principale ou secondaire aux Arcs,
- aux locataires ou occupants à titre gratuit d’un logement aux Arcs, avec l’accord du propriétaire et/ou 
l’accord de la copropriété dans le cas d’une demande de subvention pour un récupérateur d’eau.

Le demandeur doit loger dans une habitation disposant d’un jardin et faire la demande pour ce 
logement.

Les nichoirs à mésanges charbonnières et les gîtes à chauve-souris sont mis à disposition gratuitement, 
dans la mesure des stocks disponibles, aux administrés qui en font la demande par écrit ou par mail au 
service RSO (rso@lesarcssurargens.fr).
Devront être joints à cette demande :
- un justificatif de domicile ;
- une copie recto-verso de pièce d’identité.

Le demandeur aura obligation de signer, au moment du retrait du ou des équipements, une lettre 
d’engagement relative au suivi, à la bonne utilisation et au bon entretien du nichoir et/ou gîte.
Le demandeur devra également faire un retour photo de l’installation, soit par écrit, soit par mail, au 
service RSO (rso@lesarcssurargens.fr).

ARTICLE 3 : SANCTIONS EN CAS DE DÉTOURNEMENT DES DISPOSITIFS

Le détournement des dispositifs, notamment en cas d’obtention pour revente, est susceptible d’être 
qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’articles 314-1 du 
code pénal.
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